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    00 Procureur(s)  
d 

UNION DES CONSOMMATEURS 
 Demandeur 
 
 
 

 

 
Me Cory Verbauwhede 
cverbauwhede@grenierverbauwhede.ca 
 

  

BELL MOBILITÉ 
 
 
 Défenderesse 
 

 

Me Marie Audren ; 
Me Marc-André Grou 

 

 

 
ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE 

Audition AM :  Début  
 

Fin 
 Audition PM :  Début 

 
Fin 

 

  
Affaires référées au maître des rôles 
  

Résultat de l'audition 
 

 
HEURE    

 
  

  
 
Le Tribunal est saisi par les avocats d’une demande pour entériner un échéancier intervenu entre les parties; 
 
 
Échanges de courriels entre les parties et le Tribunal; 

  

 POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 
 
 
ENTÉRINE l’échéancier comme suit : 

   

• Dépôt de l'expertise en demande : 22 décembre 2023 
• Dépôt de la contre-expertise de la défense : 28 mars 2024 

 
Nature de la cause  
Échéancier 

HH:mm    Oui                Montant :   $ 

Cote(s) Requête (s) 

  

Greffier(ière) 
Danielle Thérien 

Interprète 
____________________ 

Sténographe 
____________________ 
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• Dépôt de la Déclaration commune : 31 mai 2024 

PROLONGE le délai pour inscrire pour enquête et audition au 31 mai 2024.  
 

 
LE TOUT, FRAIS À SUIVRE.  
 
 

 Fin de l’audience 
 
 
 
__________________________________ 
SYLVAIN LUSSIER. J.C.S. 

  
 
________________________________________ 
Danielle Thérien, g.a.c.s. 
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